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Prés ident : Stéphane l'assaquay 
Directeur général : Pierre-Yves Antras 
Adresse: 10, rue de Vernaz 

74240 Gaillard 

Nombre de logements famili aux gérés: 1099 

Nombre de logements familiaux en propriété : 1099 

Nombre d ' équivalents logements des foyers en propriété: 0 

Indicateurs Organisme Réf. nat. Réf. région 

Évolu tion du parc géré depui s 5 ans (% annuel ) 

Bénéfic iai res d'aide au logement (%) 

l A 

32.0 

o 

1.1 7 1.04 

46.7 48 

Logcments vacan ts à plus de 3 mois, hors vue, tcchn ,(%} 

Loyers mensue ls (€/m1 de surface corr igée) I1 C 

l A 1.3 

2.99 2.93 

Loyers mensuels (€/ml de surface habi table) 5045 

-0.08 Fonds de roulement net g loba l à lerm, des op. (mois de dépenses) 

Fonds de roulement nct g lobal (mois de dépenses) -0.16 nc 
Quartile: ne 

A utofinance ment net l chiffre d ' affa ires (%) 4.5 
Quarti le : ne 

ne 

Taux d'impayés inscrit au bilan (% des loyers e t charges) 15.8 ne 

Présentation 
générale de 
l'organisme 

Quartile: ne 

La Sigem, société d ' économie mixte de logements locatifs sociaux, dispose d ' un 
patrimoine bien entretenu, mais vie illissant, de 1 099 logements locatifs implanté 
principalement dans la commune de Gaillard de l'agglomérat ion d ' Annemasse au 
marché immobilier très tendu. Ses trois actionnaires principaux sont la Ville de Gaillard 
(50,80 % des actions), l'O PH 74 (48,99 % des actions) et la communauté 
d 'agglomération d ' Annemasse (0,20 % des actions). 

l>oÎnts forts • Appui de l'O PH 74, notamment dans les domaines du management et de la 
maîtrise d ' ouvrage 

• 
• 

Points faibles • 

• 

• 

Formali sation des procédures 
Vocation sociale avérée, notamment par l' accue il d ' une part importante de 
ménages dont les ressources sont inférieures à 20 % des plafonds réglementa ires 
d ' accès au logement social 
lmportance de la masse salariale 
Situation fin ancière frag ilisée notamment par la construction dans des conditions 
critiquables d ' un établissement d ' hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
ayant nécessité la mise en place d ' un protocole CG LLS d'aide au rétablissement de 
l' équi libre sur la période 20 10-201 5 
1 mportance et progression des impayés sur la période étudiée 
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Anomalies ou 
irrégularités 
particulières 

Conclusion 

~ Iiilos Mission interministérielle d ' inspection du logement social 

Les anomalies réglées en cours de contrôle ne sont pas mentionnées dans la version 
définitive 

La Sigem, société d'économie mixte de logements locatifs sociaux, dispose 
d ' un patrimoine bien entretenu, mais vieillissant, de 1 099 logements locatifs 
implanté priucipalement dans la commune de Gailla.-d de l'agglomération 
d'Annemasse au marché immobilier très tendu. Elle joue un rôle social 
important avec un service de qualité rendu aux locataires. 

A la suite de sa fragilisation notamment par la construction dans des 
conditions critiquables d'un établissement d ' hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, elle fait l'objet d'un plan de rétablissement CGLLS sur 
la période 2010-2015 dont les engagements sont globalement respectés. 
L'entrée dans son capital de l'OPH de Haute-Savoie lui al'porte pour un 
coût modique les compléments de compétences nécessaires au regard de sa 
petite taille, dans un cadre juridique qui reste toutefois à adal,ter à la 
réglementation applicable. 

Son Plan St" atégique de Patrimoine établi dans le cadre du protocole 
CGLLS privilégie la réhabilitation nécessaire, notamment sur le plan 
thermique, de son parc. L'absence de toute vente de logement aux locataires 
limite toutefois les possibilités de développement de la société malgré 
l'importance des besoins. 

La forte dégradation de la situation financière et de la tréso rerie de la 
société est à présent arrêtée. Les mesures adol,tées daus le cadre du 
protocole CGLLS permettent d 'euvisage,' le redressement de la société à 
moyen terme, avec le retour à un autofiuancement satisfaisant et à un fonds 
de roulement correct, sous réserve du maintien de son niveau actuel de 
professionnalisme et de la maîtrise de sa vacance locative, de ses impayés et 
de ses coûts de gestion. 

Inspecteurs-auditeurs Miilos : Marie-Françoise Duffait, Annie Genet et Bruno Calvier 
Chargé de mission d' inspection : Jean·Claude Roffet 

Précédent rapport Miilos : nO 2008-039 de septembre 2008 
Contrôle effectué du 1 1 décembre 20 12 au 1 1 Juillet 2013 

Diffusion du rapport définitif : Septembre 2013 

Conformémcnt à l'article R.451-6 du code de la construction el dc rhabilalÎon (CC I-I), cc rapport défi nitif de contrôle comprend le 
rapport provisoi re, les observations du président ou diri geant de l'organisme produites dans le délai cl les conditions mentionnes il 
l'article R.451 -5 du CCH et, en tant que de beso in, les réponses apportées par la Mii los. 
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l\'Iiilos Mission illlcnlli ll i<;lérielle d"inspeclion du logement social 

1. PRÉAMBULE 

La Miilos exerce le contrôle de la Société immobilière de Gaillard d' économie mi xte, 
déno mmée Sigem, en application de l' article L. 45 1- 1 du code de la construction et de 
l'habitat ion (CCH). Ell e a procédé à la véri fication de l'assiene des cotisati ons dues par 
l'organi sme à la Caisse de garantie du logement locatif social (CG LLS ), conformément aux 
articles L. 452-4 il L. 452-6, R. 452-25-2 et L. 423- 14. 

Le dernier contrôle, objet du rapport nO 2008-039 de septembre 2008. a été présenté au co nseil 
d 'ad mini stration (CA) de la société le 10 octobre 2008. Il faisait état d' une polit ique soc iale 
avérée et d' un ryt hme de croissance soutenu pour répond re à la très forte demande de logements 
sociaux sur ce tCITitoire fro ntalier de l' agglomération de Genève. Il mentionnait cependalll qu'il 
convenait d' améliorer les outils d ' analyse fina ncière prévisionnelle afin d' assurer un pilotage 
fiabl e en cohérence avec le plan stratégique patrimon ial (PS P). 

Ln Sigem, fragili sée par certaines opérations d ' investi ssement, fa it actuellement l' objet d ' un 
plan d' aide au rétabli ssemen t de son équilibre finan cier dans le cadre d ' un protocole CGLLS 
conclu en mars 20 11 pour six ans (cf. § 2.2). 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQ UE DE L'ORGAN ISME 

Au 3 1 décembre 20 12, la Sigem compte 1099 logements fami liau x implantés à 93 % dans la 
commune de Gai llard. frontalière de la Suisse" Le reste de son patrimoine se situe dans troi s 
autres communes de la communauté d'agglomération d'Annemasse, dite Annemasse Agglo. 
Ce lle-ci regroupe 12 communes et constitue la deuxième agglomération de Haute-Savoie. Elle 
fa it partie du bass in d' habitat de l' agglomération de Genève. Elle est délégataire des aides à la 
pierre depui s 2006. 

La Sigem était encore récemment propr iétaire d'un établi ssement d' hébergement pour 
person nes figées dépendantes (Ehpad) de 80 places don né en gestion au CIAS ', dont la propriété 
a é té tran sférée à la communauté d ' agglomérati on le 1" octobre 2012 . Cene opération est en 
partie à l' origine des difficultés financières de la société . Elle fai t l' objet d ' un développement au 
chapitre 4.3.1 . 

La croi ssance démographique est très dynamique sur Annemasse Agglo et l' ensembl e du 
département, avec une variation an nue lle moyenne de la population de 1,4 %, soi t le double de 
celle observée au niveau national. Sur la commune de Gai ll ard, ell e s ' élève à 1, 1 %. Les 
pri ncipales don nées issues de l' Insee', indiquées ci-après, font ressonir un revenu médian dans 
la commune de Gaillard inférieur de 12 % à celui de l' agglomération . 

Tt'rritoire M étropole Rhône-Alpes Haute-Sa\'oie Gaillard Annemasse Agglo 
Population 2009 62465709 6174 040 725794 11 t44 78465 
Varimion annuelle moyenne de 0,7 0.9 lA I. t t ,4 
populalion 1999-2009" en % 
Revenu médian 20 10 en E par 19495 222 17 t9624 22250 ménage 

1 Cen tre intercommunal d'acl ion sociale 

J Inslilul nalional de la slal i ~ tique el des études économiques 
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Réponses de l'organisme 

En 2008, la SIGEM disposait de plan 
stratégique du patrimoine (PSP) chiffré 
arti sanalement sans étude financi ère 
particulière assise sur des éva luations 
techniques. D'où, la nécessité absoluc de 
recourir en 2009 à une refonte complète qui a 
révélé, entre autres, l'insuffisance de 
financement. 

Pour évi ter toute confusion, dans le deuxième 
paragraphe du point 2. 1 de la page 2-1 , il faut 
comprendre que ce n'est pas l'opération de 
transfert de la propriété de l 'EHPAD qui est à 
I"origine des difficultés financières de la 
SIGEM mais que c ' est l 'opération de 
construction, elle-même, de cet EHPAD qu i 
constitue une des causes de ces difficultés. 

J\ liilos Mission intemlinistérie lle d'inspec tion dll logement social 

No uvelles observations de la Miilos 

La Mii los prend note de cette précision . 

Effectivement, il convient bien de lire que 
c'est l'opération en elle-même qui est à 
l'origine dcs difficultés financières de la 
société ct non pas son transfert de propriété à 
la communauté d'agglomération. 
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l"liilos Miss ion intenninislérielle d·inspeclion du logemem social 

L' observatoire Clameur' éval ue le loyer moyen du marché privé à 13,2 €lm' en 2012 dans la 
communauté d 'agglomération d'Annemasse ainsi que dans la commune de Gaillard. Ce loyer 
est parmi les plus chers de province hors région parisienne. L'écalt très impoltant entre loyer 
privé el loyers des logements à financement Plus (Prêl locatif à usage social: maximum 
5.32 €/m' au 1" janvier 2012') explique la fOrle demande de logements sociaux . 

Le programme local de l'habitat (PLH) d'Annemasse Agglo, approuvé le 23m3i 20 12, 
confirme la très f0l1e tension du marché. Cel le-ci se rraduit par une société « à deux viresses» 
où les inégalités sont très marquées et où les ménages aux ressources très faible s et ceux aux 
très hauts reven us SOIll sur représentés au détriment des classes moyennes. Le PLH a pour 
objectif une production de 174 logements aidés sur l'agglomération d ' ici 2018, dont 72 sur 
Gaillard, incluant 30 % de PLAI (Prêt locatif aidé d'intégration). 

La commune de Gaillard, qui comptabilise 19,3 % de logements sociaux au 1" janvier 20 11 , a 
une fonction d'aecueil importante, liée à l'attraction du marché de l'emploi de Genève. Elle est 
soumi se à l'article 55 de la loi SRU (Solidarité et renouvellemel1l urbains). de même que quatre 
autres communes de l' agglomération. 

2.2 PROTOCOLE CGLLS D'AIDE AU RETAULISSMENT DE L'EQUILlUlŒ 

Avant la mi se en œuvre du protocole CGLLS, le capital de la Sigem s'élevait à 40 k€ et était 
détenu" près de 5 1 % par la Ville de Gaillard. Ce capital étai t manifestement insuffïsalll au 
regard des di spositions de l'article L. 1522-3 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), toutefoi s non applicable aux Sem créées avant le 8 juillet 1983 comme la Sigem. Cet 
articl e impose en effet un capital minimum de 225 k€ aux Sem ayant dans leur objet la 
construction d'immeubles à lisage d'habitatioll . 

Le protocole CGLLS d'aide au rétabli ssement de l'équilibre s'appuie sur l'elllrée au capital de 
l' Office public de l'habitat de Haute-Savoie (OPH 74), dénonuné Haute-Savoie Habitat (HSH). 
à la place d'un laboratoire pharmaceutique qui en détenait environ 49 %. Au terme du protocole 
signé en mars 201 1 pour six ans (20 10-2015) par la Sigem, l'OPH de Haute-Savoie. la Ville de 
Gai ll ard et l'Etat, le capital s'élèvera à plus de 5 M€. Son objectif est d'assurer la pérennité des 
logements de la Sem, fragilisée par des opérations d'investissement. 

Le programme pauimonial est établi sur la base du plan stratégique de la société: les besoins 
financiers sont estimés à Il M€ pour les travaux d'amélioration et à 2 M€ pour le gros entretien. 
De plus, le besoin de financement à terminai son de.''i opérations de construction en cours est 
évalué à 1,5 M€. En revanche, aucun développemenlultérieur n'y est pri s en compte. 

Le protocole prévoit sur la période 2010-2015 les apports extcrnes suival1ls : 

• 2,5 M€ en capital par la Ville de Gaillard; 

• 3 M€ par le nouvel actionnaire. l'OPH 74, dont 2,5 M€ en capital e t 0,5 M€ sous forme de 
prêt à 0 % sur 20 ans ; 

• 708 k€ et 364 k€ par des sub ventions respectivement d' Annemasse Agglo et du Conseil 
généra l de Haute-Savoie. versées en 2010 essentiellement pour combler le déficit de 
financement de l'Ehpad ; 

• 4 M€ par une subvention de la CGLLS. 

Parallèlemen t, la société s'engage à mieux maîtriser sa vacance locative et ses impayés et à 
réduire ses frais de personnel et de fonctionnement. L'économie globale prévue sur la période 
est estimée à 2,9 M€. 

) ConnaÎlr<.! les loyers ct analyser les marché~ sur Ic.~ espaces urbains ct nmlUX 

4 Circulaire du 1'" fé\'ricr 2012 relative à la fixation des loyen. maximum de~ convenlion!, 
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Réponses de l'organisme 

Le protocole prévoit sur la période 20 10-20 15 
les apports externes suivants: 
- 2.5ME en capital par la Ville de Gaillard 
- 4ME par l'OPH dont 2.5ME cn capital et 
1.5ME en avances remboursables dont 0.5ME 
adossés à des investi ssements sur patrimoine 
existant et 1 ME pour le fi nancement des 
opérations dc développement 
- 708KE ct 364K€ par des subventions 
respectivement d'Annemasse Agglomération 
et du Consei l Général 
- 459KE par le Préfet pour le fi nancement des 
opérations nouvelles dans le cadre de sa 
programmation départementale annuel le 
- 4ME par la CG LLS 
Parallèlement , la SIGEM s'engage à des 
mesures internes de l'ordre de 1.5ME pendant 
le protocole. 

Miilos Mission imemlin islcric lle dïnspec tion du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

Les chi ffres cités par la Miilos ne diffèrent de 
ceux ci tés en réponse que sur l'appol1 de 
l 'OPH 74. Les chiffres de la Miilos ont repris 
ceux du protocole CGLLS-Sigem signé en 
mars 20 Il qui indiquent bien page 6 
(paragraphe VA du préambule) un montan t de 
3 ME pour l'apport de l'OPH 74. 

Pour Ics opérations de développement, la 
Miilos confi rme que Haute-Savoie Habi tat 
s'est bien engagé par ailleurs à verser à la 
Sigcm une avance d'un mi ll ion d'curos 
(paragraphe V.6 du préambu le). même si ces 
opérat ions ne sont pas prises en compte dans 
le calcul du besoin de financcment et de l'aide 
CGLLS. 

Le protocole mentiOlllle pagc 6 (§ V.3 du 
préambulc) des mesures interncs à hau teur de 
2,9 ME, dont 2,1 ME pour les frais de 
fonctionnemcnt ct de personnel. 
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Miilos Miss ion inte.nninistérielle. d'inspcction du logement social 

Ce protocole fai t l'objet d' un sui vi, dont le rappon portant sur les résultats de l'année 201 1 a été 
validé par le CA de la Sigem en septembre 20 12. Les engagements de la société ont été dans 
l'ensemble respectés il ce jour. Le capital et les loyers ont été augmentés conformément aux 
engagements Cl en lien avec la conventi on d'uti li té sociale (eus). La vacance a été contenue et 
les charges de fonctionnement sont en dimi nution. Des efforts restent cependant il faire sur les 
impayés de loyers. 

2.3 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.3.1 Gouvernance 

Depuis la signature du protocole, deux augmentations de capital ont été réali sées, en 20 Il et 
2012 . Au 31 décembre 20 12, le cap ital social de la Sigem de 3 040 k€ est détenu il 50,80 % par 
la Vi lle de Gaillard, à 48,99 % par l'OPH de Haute-Savoie et à 0,20 % par Annemasse Agglo. 

Une réflexion est il mener enU'e la Ville de Gai llard et la communauté d' agglomérat ion 
d'Annemasse sur la compétence logement, dont relève l'objet social de la S igem, et sur ses 
conséquences dans la composition de son actionnariat. En effet, la loi n° 2002-1 du 2 janvier 
2002, tendant il moderni ser le statut des sociétés d' économie mixte locales, codifiée à l' art icle 
L.1521 - 1 du CGCT, a introduit une disposition sur le tran sfcn d'actionnariat entre commune et 
EPCI' en cas de transfert de compétence. L'article cité prévoit dans ce cas que l'actionnariat 
communal soit tran sféré pour au moins deux tiers à l' EPCI. Celle ré fl exion est d'autant plus 
nécessaire que la Sem n'intervient plus exclusivement clans la commune de Gai ll ;ud. La société 
est invitée tl clarifier celle question avec les collectivités loca les concernées. 

Le conse il d 'ad ministration de la société est composé de Il membres dont 7 représentent les 
col lectivités (6 la Ville de Gaillard, 1 Annemasse Agglo). Deux représentants des locataires 
participent éga lement aux réunions du CA avec voix consultati ve Le CA se 
réunit en moyenne six fois par an . Avec 68 % de présence en moyenne, l'assiduité est 
satisfaisante. Un administrateur n'a cependant assisté il aucune séa nce en 20 12 (4 réunions). 
L' information transmise aux administrateurs est aujourd ' hui préci se et détai llée. La lecture des 
comptes-rendus de CA rend bien co mpt e de la teneur des débats et des éc hanges el propose un 
relevé exhaustif des décisions. 

Depui s le CA du 10 mai 2010, les fonctions de président et de directeur général (DG) sol1l 
dissociées. Stéphane Passaq uay, adjoint au maire de Gaillard, a été élu président le même jour. 
Pierre-Yves Anlras, directeur général de l'OPH 74, a été nommé directeur général de la Sigem. 
Ce dernier ne perçoit pas de rémunération pour cette fonction . L'attention de la société est 
attirée sur le fait que le cumul de fonctions de DG de la SIGEM et de DG de l'OPH 74 n'entre 
pas dans les dérogations au principe de non-cumul prévu par l'article 25 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 relalive au statut de fonction publique auquel est soumi s tout directeur général 
d 'OPH. 

2.3.2 Organisation et management 
Marine Daniel-Chosson occupe le poste de Directrice depuis le 1" juillet 2009. 

Au 31 décembre 2012, l'effectif étai t de 31 agents représentalll 29 équivalents temps plein 
(ETP), soit un ratio de 26,4 ETP pour 1000 logements gérés, ce qui est sensiblement supérieur à 
l' effectif moyen employé par les soc iétés d'HLM' . 

Dans le cadre du protocole CGLLS. les engagemellls pris se sont traduits par une réduction de 
l'effectif de 44 agents en 2009 à 31 fin 20 12. On nOIe en paniculier la baisse significative liée à 
la fin de chantiers d'inselli on en 2009 et au non remplacement des dépalls à la retraite des 
agents de la régie. 

' Etablisst!lIlcnt public de coopêralion intercoillmunaie 

Il Source: mppon annuel de branche 2010 des ES H (15,0 ETP en 1(09 ) 

4 - t Sociélé immobilière de Gaillard d"économie mixte (SIGEM ) - 74 - Rapport d'inspeçtion nO 2012- 14:.l 



Réponses de l'ol'ganisme 

Le regisrre des présences au Conseil 
d 'Admini slration de la SIGEM montre que 
tous les administrateurs ont été présent(s) à au 
moins une séance sur l'année 2012 . 

~ 1 iiltls Mission inlennin isteriel1e d'inspect ion du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

La Mii los a pourtant constaté que 
 

parmi les 
administrateurs excusés dans le procès verbal 
du CA du 16 mars 2012 et notés absents mai s 
représentés pour les CA des 4 mai , 
14 septembre et 14 déccmbre 2012, 
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Obs 1 : 

!\'Iiil os Mis!>ion intennin istérielk d'in~pection du logement socia l 

Par ailleu rs, la Sigem fa it appel aux services de l'OPH 74, dans le cadre d' une convention de 
collaborat ion signée le 25 juin 20 10, qui défin it les conditions de l'appui humain en 
compétences de l' OP H à la Sigem. Les prestat ions effectuées, facturées au temps passé, 
appol1ent à la société les compétences complémentaires nécessaires au reglU'd de sa petite taille. 
Cette conventio n. établie pour un an, est renouvelée par tacite reconduction. Pour l' année 20 12, 
les prestations assurées au titre de cene convent ion se sont élevées au mon tant modique de 
19 k€. Cette convention figure bien dans le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions réglementées, mais n'a fai t l'objet d'aucune mise en concurrence préalabl e, 

Depuis peu, un plan de formation annuel est établ i, des fi ches de postes ont été rédi gées et les 
agents font l'obj et d' une évaluat ion annuel le. 

La conventi on d' utili té sociale (Cus) de la société li été signée le 20 décembre 20 10 pour la 
période 20 11 -20 16 après la pri se en compte des remarques de l'Etat en date du 28 octobre 2010. 

En matière de commande publ iq ue, un guide des procédures internes pour la passa ti on des 
marchés de la Sigem a été réd igé et est régulièrement aC LUalisé, Pour autant, des lacunes ont été 
constatées. 

Des contrats ont été conclus en l'absence de mise en concurrence, 
dispositions issues de l'ordonnance n° 2005 - 649 du 6 juin 2005 
d 'applicati on n° 2005 - 1742 du 30 décembre 2005, 

contrairement aux 
et de son déc l'el 

La Miil os a constaté que la mi ssion d 'assistance 11 la tenue de la comptabi lité confiée à la SARL' 
M.G.Folléa en 2004 avait été reconduite j usqu'en 20 10 sans procédure de mise en concurrence. 
11 en va de même pour les mandats de co mmi ssariats aux co mptes ti tulaire el suppléant 
(cf. § 5. 1), 

Par ailleurs, L1 ne convention de collaboration a été signée sans mi se cn concurrence entre 
l'organi sme et l 'ull de ses anciens agen ts retraité, devenu auto-entrepreneur , Ce dernier s'est vu 
confier « la ré,ùisation de métrés pour certains états des lieux, l'évaluation et la commande des 
approvisionnement s nécessaires pour la ré fection des parties communes ou des appmt emenls >" 
Du mois d ' ocLobre 20 10 au mois de décembre 20 12, les prestations factu rées se sont élevées au 
montant total de 5 1 k€, deux tiers dans le cadre de la convention, le reste hors convent ion. 

2,4 CONCLUSION DE LA PRESENTATION GENERALE 
La Sigem gère un patri moine de 1 099 logements localifs dans le territoire de la communauté 
d'agglomération d' Annemasse :lU marché immobilier très tendu. L 'essentiel de son patrimoine 
est situé dans la commu ne de Ga illard. 

A la su ile nota nunent de sa fragilisation par une opération d' in vesti ssement, elle fail l'obj et 
d ' une procédure CG LLS qui prévoit notamment sa recapitali sation par la Vill e de Gaill ard et 
par l 'OPH de H aUle-Savoie, l ' amélioration de la maîtrise de sa vaC;,lI1ce locati ve el de ses 
Împayés, ainsi qu'une réduction de ses frais de personnel et de fonctionnement et une 
formalisat ion de ses procédu res. Les engagements de la société ont été dans l 'ensemble 
respectés à ce jour. 

l Société à rc),pon~abjljlé limitée 
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Réponses de l'organ isme 

Obs 1 : Des contrats ont été conclus en 
l'absence de mise en concurrence, 
contrairement aux dispositions iss ues de 
l'ordonnance n02005 -649 du 6 juin 2005 et 
de son décret d'application nO 2005 -1 742 
du 30 décembre 2005 : 

ConCCl11ant les contrats avec HSH, ils n'ont 
pas fai t l'objel de mise en concurrence 
puisqu'ils onl élé une des conditions du 
prolocole CGLLS, lequel prolocole esl validé 
par l' Etal. Si la SIGEM est à l 'équi libre c'est 
grâce à l 'appui de HSH. Tant qu 'elle est dans 
le cadre du protocole, ces contrats seront 
reconduits comme te l sans mise en 
conCUITcncc. 

En ce qui conceme la mission d'assistance à 
la tenue de la comptabilité confiée à la SARL 
M.G.Folléa e n 2004 ct reconduite jusqu'en 
20 10 sans procédure de mi se en conCUlTcnce, 
la Direction de la S IGEM avait noté cette 
situat ion el a décidé de rés ili er ledit contraI. 

Pour la mission de commissariat aux comptes, 
la mi se e n concurrence n' a pas été 
envisageable compte tenu de J'urge nce de 
réaction que la si tuation financière de la 
soc iété ex igeait au moment de sa signature. JI 
en est de même pour la convcnt ion de 
collaboration menti onnée dans vot re 
observa tion. Il faut cependa nt noter que cette 
convention de collaboration a été résiliée 
depuis. 

Parallèlement , la SIGEM a élaboré un guide 
des marchés, mis à jour régulièrement avec 
l'appu i de HSH . 

D'une façon plus générale, la SIGEM note 
l'observat ion de la Miilos ct veillera à cc que 
dorénavant toute mission confiée à un 
prestatai re enlre dans le respect des 
procédures de mi ses en concurrence" 

Miilos t..'lission inlemlinislerielle d "inspect ion du logement social 

No uvelles observations de la Miilos 

L 'observation ne visait pas ces contrats mais 
uniquement ceux mentionnés dans les deux 
paragraphes suivant l'observati on" 

La Miilos avait bien noté que cc conlrat avait 
été résilié en 2010. 

La si tuation d ' urgence, dans le cas présent, ne 
permel pas de s ' affranchir des règles de la 
commande publique . En tout éta t de cause, il 
conviendra de s'y soumenre au plus prochain 
renouvellement de la mission de commissa riat 
aux comples. 

La Mi i los en prend acte. 
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Miilos Mission inlenn inislérie llc d ' in "lleClion du logemenl social 

3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3.1 O CCUPATION DU PARC 

Les résultats de J' enquête « occu pation du parc socia l » (OPS) réali sée en 2009 sont comparés à 
ceux de l'ensemble des baill eurs sociaux dans Je tableau suivant. Les chiffres di sponibl es de 
l 'enquête 201 2 sont indiqués en complément. 

Part des ménages 

OPS 2009 Sigem 

Moyenne Hau te~Savoie 

Moyenne Rh ône-A lpes 

ors 20 12 Sigelll 

disposant de ressoun.:cs par rapport au plarond Plus 
< 20 % < 60 % > 100 % 

19,7 % 64.9 % 11. 1 % 

13.5 % 57.9 % 9.5 % 

19,2 % 64.5 % 7,3 % 
23,8 % 61,2 % 5,2 % 

perCC\':l nt Il ne 

allocation logement 

32,0 % 
40,8 % 

48,0 % 

52.8 % 

En 2009, la Sigem logeait davantage de ménages à revenus modestes ou très modestes que les 
autres bailleurs sociau x du départemen!. A contrario, elle présente aussi unc part plus 
importante de famill es qui dépassent le plafond Plus.  

Les chiffres 201 2 confortent le rôle social de la société. 

Au 1" janvier 20 12. il Y avai t 18 logements vacants. dont aucun depu is plus de trois mois, ce qu i 
correspond à un taux de vacance commerciale de 1,6 %, contre 1,4 % en Haute-Savoie et 3.2 % 
en Rhône-A lpes'. La Sigem utilise aussi la noti on de vacance fin ancière évaluée cn fonct ion du 
quittancemenl ; celle-ci est peu élevée et en bai sse sur la période (2,8 % fin 2009, conl re 1.4 % 
en 20 10 el 0,45 % en 2011 "). Celle vacance fait l' objct d' un sui vi mensucl. programme par 
programme. Ell e se concentre sur les immeubles où sont prévus de lourds tra vaux 
d ' in vestissement comme Les Chalets, Les Huti ns ou Helveti a Park. L'améli oration observée 
depuis 2009 résulte d' une mei lleure organisation interne avec un service att ri bution, des 
responsables de sites et des chargés de secteurs, 

En 20 1 l , le taux de rotation est de 9,5 %. li se situe en deçà des moyennes départementale 
(9,9 %) et régional e (11 ,0 %) . li n' est même que de 7.5 % si l'on ne ti ent pas compte du 
patrimoine spécifique d' Helvetia Parc (constitué de studi os indi viduels rachetés dans une 
anc ienne copropriété dégradée) . Ceci confirme la forte tension du marché. 

Afin d'augmenter la rotati on des logements, les bailleurs sociaux de Haute-Savo ie réunis autour 
de l' US H'" 74 (associati on départementa le des bailleurs sociaux). ont mi s en place, depui s le 
1" novembre 20 12, un site Inlemel dédié aux échanges de logements. 

3.2 A CCES AU LOGEMENT 

3.2,1 Connaissance de la demande 

En Haute-Savoie. toutes les demandes de logement social sont effectuées à parti r d 'un même 
formulaire et centralisées par J'association PLS (Pour le logement savoyard), qui gère le fichicr 
départementa l du numéro unique d'attribution. Cette association a établi une grille de cotation 
des demandes en fo nction de plu sieurs critères, notamment l' urgence ou la non décence du 
logement ac tuell ement occupé. A chaque demande est affecté sur cette base un nombre de 
points. Cette cotation est prise en compte par la Sigem lors de ses attribulio ns. 

On reccnse envi ron Il 700 demandeurs sur le départemenl en j anvier 20 II et environ 8 % des 
demandes excèdent le délai de 36 mois considéré comme anormalement long en Haute-Savoie. 

1 Source Soe ... : Le parc localif soc i:.1 en Rh ône-Alpes - ~il ualion au 1" janvicr201 2 

* Soun.:e DIS : Moyenne 20lO des EPL = 2. 1 % du quillanccrnen! 

lU Union Soci:l le pour nlabiml 

6 - t Société illlmobili~rc de Gaill:url d'économie mi1C le (S IGEM) - 74 - Rappt:Kt d'inspeclion nO 2012~ 143 



Réponses de l'organisme 

La SIGEM comptait 
0 1 JanvIer 20 12 
financières. 

13 logement s vacants au 
dont 6 en vacances 

l\liilos Mission Îlllcnninislérielle d'inspection du logement social 

NouveUes observations de la Miilos 

La Miilos pren d note de cetlc rectification. 
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Miilos Mission imcnninistériellc d' in ,>pcctioll du logement social 

Les demandes de logement sont déposées à l' accueil de la Sigem qui procède à leur 
enregistrement au fichi er. En 20 Il , 1 505 demandes de logement ont été déposées pour la 
commune de Gaillard, dont 459 directement à la Sigem. 128 attributions ont été réali sées dont 
28 en mutation interne. 

3.2.2 Politique d'occupation du pm'c de l'organisme 

Au 3 1 décembre 20 Il. plus de 90 % des logements font l' objet de réservations, réparties ainsi : 

Réservatai rc Etat Collecteurs Conse il Annemasse Commune de Non 
1 % général Agglo. Gaillard réservés 

Logements réservés 27 1 299 18 29 385 97 
% du earc 24.7 % 27,2 % 1.6 % 2.6 % 35,0 % 8.8 % 

En Haute-Savoie. aucun accord collectif n' a été élabli dans le cadre du PDALPD". Pour le suivi 
des attributions aux ménages priorita ires, aucun objectif n' est fix é aux bailleurs sociaux. Le 
suivi propre à l'organi sme des doss iers relevant du droit au logement opposable (Dalo) 
dénombre 8 attributions de ce type depui s 2009, représentant 1,6 % des attributions effectuées. 

3.2.3 Gestion des attributions 

Lors d'une vacance de logemenL, la société informe le réservataire concerné afin que celui -ci lu i 
propose trois candidats inscri ts au fi chier PLS. Les candidats sélectionnés par les réservatai res 
sont contaclés par le responsable des allributi ons pour une visite préalable du logement . Seul s 
les candidats intéressés sont invités à mettre àjour leur dossier. 

Depui s 2010. la commission d ' attribution des logements (Cal) se réunit tous les 15 jours au li eu 
d'une fois par Illois antérieurement pour réduire la vacance, Les dossiers présélection nés par les 
rése rvata ires (généralement trois par logement) et validés par les services de la Sem sont étudiés 
en Cal en s' appuyant sur les renseignements recueillis pendant les entretiens individuels réa lisés 
par les chargés de cl ientèle. 

La nouve lle direction , avec l' appui de l'OPH 74, a doté la Sigem d' une charte d ' attribution el 
d ' un règlement intérieur de la Cal , qu i ont été va lidés en CA du 2 1 septembre 201 1. Un bilan 
annu el est présenté chaque ann ée en CA. L'exploitation des fi chiers de l' ensemble des 
attribuli ons effectuées en 2011 et 2012 a conduit à l'examen des pièces de 36 doss iers de 
locataires, dont 27 pour une opérati on nouvell e. Leur analyse n' appe lle pas de remarque. 

3.3 LOYERS ET CHARGES 

3.3.1 Niveau des loyers 

La quasi tota lité du patrimoine es t classée en zone 2 pour les loyers. Seul s Il logements dans la 
commune de Saint·Cergues sont en zone 3. 

La Cus signée fin 2010 prévoit que les augmentations de loyer seront limitées annuell ement à 
3 % au-de là de l' IRL". de manière dérogatoire au droi t commun dans le cadre du pl an de 
rétablissement CGLLS. Ce barème est appliqué depui s 20 Il . 

I I Plan dép:lOcmentaJ d'actions pour le 10I;emerll des personnes défavorisées 

Il Indice de rérérence des loyers 
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Miilos Mi ssion imennini stêriellc: d'in spec tion du logement socia l 

Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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J\'liilos Mission interministérielle d' inspection du logement social 

La stTuclU re des loyers mensuels au m' de surface habitable pratiqués par l'organisme en 20 11 
est comparée dans le tableau ci-dessous à celle de l'ensemble des bailleurs sociaux 
(source RPLS 20 1 1) : 

nombre de logements 
Sigem 
Références Agglo Genève-Annemasse 
Rérérenœs l-l ilute·Savoic 
Références Rhône-Alpes 
Référenl.:es France métropole 

1072 

Loyer mensuel en € I)ar m2 de sUlface habitable en 2011 
l rr quartile médiane 3 {'fne quartile moyenne 

4,42 5,16 6.24 5,45 
4.9 1 5,73 6,50 5.90 
4.64 
4.38 

4.36 

5,43 
5,13 
5,26 

6, 15 
5,9 1 
6,30 

5,54 
5.25 
5.30 

Les loyers méd ians pratiqués par l' organisme sont infé rieurs à ceux observés en moyenne pour 
les bailleurs sociaux de l' agglomération, du département et au niveau national. Les hausses 
prévues dans le cadre du protocole CGLLS rédui sent progressivement ces écarts. A titre 
d ' informat ion, l'augmentation en masse des loyers (à patrimoine constant) a été supérieure à 
7 % en 20 12 et à 4 % en 20 13. 

La marge moyenne di sponible par rapport aux plafonds conventionnels s 'est ainsi réduite de 
12,0 % en 20 12 à 9,8 % en 20 13. La convention de l' opération Les Garderi settes devra éU'e mi se 
en conformité par avemmt avec les surfaces réelles des logements mesurées après travaux. 

La couverture des loyers par les aides à la personne est satisfai sante En effet , la 
prOI)onion de logements dont le loyer pratiqué en 201 1 dépasse le loyer plafond" pris en compte 
pour le ca lcul de l'aide personnalisée au logement (APL) est de 33 %, à comparer au 
pourcentage de 39 % constaté pour l'ensemble des organi smes HLM de métropole". 

3.3.2 Supplément de loyer de solidarité 

Le PLH ne prévoyant pas de di sposition re lative au supplément de loyer de solidarité (SLS), la 
Sigem applique le barème natio nal. En 20 12, 6 1 ménages y étaient assuje tti s pour dépassement 
de plafond, soit 6 % des 1 013 logements occupés entrant dans le champ d·application. 

3.3.3 Charges locatives 

Depui s 2012, les charges ont fait l' objet d' une remise en ordre de leurs clés de répartition et des 
procédures, avec l'appui des services de l'OPH 74. Les appel s de régulmisarion sont précédés 
d ' une réun ion d'une heure organisée pour chacu n des groupes à laquelle les locatai res sont 
conviés. L'ensemble des réunions s'étale sur une qui nzaine de jours. La régulari sati on de 
charges a lieu généralement début avril. 

3.4 QUALITE DU SERVICE RENDU AUX LOCATA IRES 

Dans le cadre d' une refonte du service de proximité, un pôle constitué d'un responsable de si tes 
et d' un chargé de secteur a été créé. Sous l' impul sion du directeur du patlimoine arrivé début 
20 10. ce changement s 'insc rit dans une volonté de mieux répondre aux réclamations techniques, 
d ' avoir une présence plus marquée sur les différents s ites afin d'améli orer le lien avec le 
locataire, de réagir plus rapidement et de jouer un rôle préven1if. 

Le pôle Relation-client saisit la réclamation dans le module informatique prévu à cet effet. le 
service de proximité se déplace si nécessaire et traite le problème. Ce dernier est également 
chargé de contrôler la réali sation des travaux (délais et qualité). la bonne exécution des contrats 
et le suivi des budgets. Il lu i incombe aussi la réali sation des états des lieux et des visites conseil 

Il Pour cette éluùe, le « loyer plafond AP L " est c'l1culé par logcmcl1tnon pa~ en foncûon du ménage qui l' occupe mais selollic type 
de rnén:IM-c quïl :. vocmion i'l accueill ir suivant sa typologie 

14 Chilfrc éwbli par le Ham Comité pour le logement des personnes déravorisées (note d";lvn l 20 12 sur la base du RPLS 
au 1" janvier 201 1) 
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Réponses de l'organisme No uvelles observations de la Miilos 
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Miilos Mi!'sioo ill1enninislérielled'inspection du logemem social 

liées au c ha ngeme nt de locataire, le contrô le mensue l des points de sécurité ct le traitement des 
conflits de vois inage par des médiations. 

Depui s 20 10, la directrice reçoit lo rs de « re ndez-vous c lie nts» les locataires pour lesquels les 
problématiques n'ont pu être résolues par le service proxi mité, ainsi que ccux qui demandent 
une mutation. Des réunions en pied d 'i mmeuble ont également é té in staurées en 201 1 pour 
communiquer sur les travaux :1 venir. Depui s cette date, sept réunions de ce type ont été tenues 
avec une soixantaine de personnes en présence de la directri ce, 

Pour réali ser l' entretien de ses bâtiments, la Sigem fail appel à des entreprises extérieures, mais 
au ssi à son propre personnel. Un service rel at ivement étoffé ( 16 agents) intervient pour des 
menus travaux techniques. de propreté et de ramassage des encombrants. La Sigem dispose à cet 
effet d'un camion benne et elle effectuait encore récemment des missions normalement 
dévolues aux services techniques de la communauté d 'agglomération, tels la centrali sation des 
déchets et leur tri. 

Une e nquê te de sati sfaction a été conduite du 3 1 mai au 14 j uin 20 1 1 sur un échantillon de 250 
familles (soit 26 % des locataires de la Sigem) . Comme en 2005 et en 2008, les ci nq baill eurs de 
Haute-Savoie ont mutualisé leur e nquête dans le cadre de l'USH 74. 

Le niveau de satisfaction g lobale qui s 'établit à 80 % est stable par rappolt à 2008. Les résu ltats 
sont sati sfaisants sur l' ensemble des items, Les seules évolutions négatives marquantes 
concernent les travaux dans le logement (- 15 points) ct la qualité de vie dans le qUaJtier 
(-1 8 point s), qui demeurent toutefois à un très bon ni veau (respecti vement 77 % et 65 % de 
sati sfaits), Le plus faib le taux de sati sfacti on concerne le mon tant des c harges locatives avec 
55 % de sati sfaction, en bai sse de 3 points par rappo n à l'enquête précédente. Sur ce point, 
l' enquête es t intervenue avant la remise en ordre évoquée au § 3.3.3. 

La visite de patrimoine cffectuée sur la quas i totalité du parc a pennis d 'apprécier la qualité des 
réhabi litations conduites e t les travaux restant à réaliser. Ellc a montré un niveau d 'entretien 
satisfaisant sur l'ensemble des groupes . Une difficulté réside dans l'imbrication de celtains 
groupes dans le tissu urbain du centre vi llc qui complique le partage des tâches de nettoyage des 
espaces ex térieurs entre les propri étaires, 

3.5 CONCLUSION SUR L)EVALUATION DE LA POLITIQ UE SOCIALE 

La Sigem joue un rôle social important et très utile dans un contexte imlllobi lier frontalier 
particulièrement tendu, Le service rendu aux locataires est de qualité, 

4. PATRIMOINE 

4.1 CARACTERISTIQ UES DU PATRIMOINE 

Au 3 1 décembre 20 12, la Sigem gère un patrimoi ne de 1 099 logemcnts locatifs familiaux, dont 
s ix logements indi viduels. Le parc est conventionné li 99 %. L'âge moyen du patrimoine est de 
33 a ns. 

La répartition par type de financement est détaillée ci-dessous: 

Financement des logements Nombre de logements Pourcentage du parc 
Anciens financement s aidés 535 48,7 % 

Pr"l Localif Aidé (PLA). PLUS ~96 45,1 % 

Très soci .. 1 (PLAJ. PLATS".,) 55 5.0 % 
Prêt Ux:mif Soc ial (PLS ) 5 0.5 % 

Non conventionné 8 0.7 % 

Total 1099 100 % 
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MiiJos Mission illlenninislérielle d"inspeclion du logement sodal 

La Sigem a procédé à un inventaire de J'accessibilité de ses logements en fonction du handicap 
c t ident ifi é ceux qui sont adaptables. Elle réali se, à la demande, des travaux d 'adaptation 
ponc tuels pour des personnes âgées (trois à quat re logements adaptés par an). 

4,2 STRATEGIE l'ATRIMONIALE 

Par délibération en date du 8 févrie r2010, le CA a validé le plan stratégique du patrimoin e 
(PSP) actuali sé, préparé avec l' appui du cabinet Ineum Consulting dans le cadre de l' assistance 
à la mi se en œuvre de la con vention d' utilité sociale. La durée de ce plan est de neuf ans (2010-
201 8). 

Le diagnostic dresse le constat d'un palrimoine moyennement attractif, avec des logements 
anciens ne correspondant plus à la demande par leurs prestations, situés cependant dans un 
environnement favorable. Au plan technique. Je parc présente un état contrasté mais 
g lobalement positif. Des gro upes importants sont jugés dégradés avec un besoin de travaux 
lourds sur le logement , les parti es co mmunes et les équipements de chauffage pour répondre aux 
ex igences de maîtrise énergétique. 

Les orientati ons s~'atégiques ponent en premier lieu sur la poursuite de la politique marquée 
d 'entretien du patlimoine. Au total, il est envisagé d 'engager enviro n 13,4 M€ de lrovaux entre 
20 10 c l 201 8, dont 2 M€ de gros entretien et Il ,4 M€ d'a mélioration, sur 1 026 logements, soit 
13 k€ par logement. Les quatre programmes les plus anciens (construi ts de 1964 li 1985), 
LOta lisant 57 1 logements, concentrent à eux seuls Il ,2 Mf des dépenses: Les Hutins sud (84 
logements), Le Chalet (304 logements). Les Bossonets 1 (40 logements) et Les Hutins nord 
( 143 logements) . 

En matiè re de développement , il est prévu une production de 146 logements sur la période. Cet 
obj ectif limité au regard des besoins ct cohérent avec la procédure CGLLS qui impose que les 
travaux lourds de réhabilitati on thermique su r le parc ex istant soient réalisés avant 20 15. 

Les prév isio ns de dépenses du PSP, mises à jour annuellement, font l'obje t d' un sui vi ri goureux 
c t détaill é pour chacun des programmes. 

4.3 D EVELOI' PEME T DU PATRIMOINE 

4.3.1 Opération de construction de l'Ehpad La Kamouraska 

Dès sa création en 2003, la communauté de communes de J' agglomération annemassienne avail 
acheté Lill terrai n en vue de la constructi on d'un seco nd Ehpad d' une capacité de 80 lits dans 
l' agglo mération. En 2004, elle a confi é la maîtrise d'ouvrage de ce projet à la Sigem qui avait 
fa it acte de candidature et lui a mi s à dispos ition le terrain par bail emph ytéotique. 

Obs 2: L'opération de construction de l'Ehpad La Kamouraska a révélé des insuffisances dans la 
définition du cahier des charges et le contrôle de la maîtrise d'œuvre qui ont condnit à une 
dérive des coûts et des délais. 

Ce dossier a reç u l'avis favorable du Comi té régional de l' organi sation sociale et médico-sociale 
en novembre 2004. Le cont de l'opératio n a été esti mé à 6,4 M€ avant l'établi ssement du 
progra mme. Une équi pe de maÎu'ise d'œuvre a été choisie en jui n 2004 après appel à 
candidatures et examen de neuf dossiers dont tro is onL été sélectio nnés et audités. Le marché de 
maîtrise d'œuvre signé en mars 2005 prévoyait un coût prévisionnel des travaux de bâtiment de 
6,25 M€ HT et un montant d' honoraires de 0,6 19 M€ HT. 

Les premières estimations produites par la rnaÎtrise d'œuvre ont largement dépassé le coût initial 
du proj et du fait de la prise en compte de locaux et équipements supplémentaires, de la 
mauva ise qualité des sols no n révélée par les sondages initi aux, de contrai ntes di verses et 
notamment de la mise en œuvre de normes environnementales de type HQE (haute qualité 
environnementale). Le futur ges tionn aire. le ClAS. a demandé avant l'appel d'offres des 
économi es signifi cati ves sur le programme, estimées à 0.871 M€ HT. Le montant total 
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O bs 2 : L' Opération de co nstru ction de 
l'Ehpad La Ka mouras ka a révélé des 
insuffisances dan s la défini tion du ca hier 
des charges et le co ntrôle de la maîtr ise 
d 'œuvre qui ont co nduit à une dérive des 
coûts et des délais. 

La SIGEM a constaté les mêmes fai ts et a 
entamé à compter de 2009 des ac tions visant à 
rédu ire ces impacts néga li fs en soll icilant dans 
un premier lieu une subvention d'équilibre 
auprès de )' Agglomération. 

Dans un second lieu, la Di ree lion Généra le de 
la S IGEM a présenté un rapport de ges ti on au 
CA cn novembre 201 l , ce rappon montra il 
que la cession à Annemasse Agglo élait la 
meilleure Sol ul ion pour ré lablir l'équilibre ct 

Miilos Mîsl'ion inlenlli ni~térit!lIc dïnspec tion du logement :.oc ial 

No uvelles observatio ns de la MHlos 

La Mi ilos prend noie du partage de son 
analyse par la Sigcm. 
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dim inuer le risque pris par la SIGEM . Le CA 
dan s sa séance du 24 novembre 20 Il n'a pas 
retenu cette proposit ion. 

C'est le Il juillet 20 12 qu ' Annemasse Agglo 
a décidé de la résil iation ant icipée unilatéra le 
du ba il emphytéotique qu i la lie à la SIGEM 
concernant l' EH l'AD la Kamouraska pour 
motifs d ' int érêt général. 

Annemasse Agglo avança it deux ra isons: 

d 'une part l' intérêt fin ancier de 
l' établissement publ ic. En effet, pour l'Agglo 
« la cessation anti cipée du BEA about irait il 
un mei lleur équilibre globa l de l' opérat ion ». 

Cette transacti on, permet de définir de 
nouvell es moda lités de ges tion de l' EHpAD 
en « su pprimant » l' échelon SIGEM qui induit 
des coûts supplémentai res» d 'après elle. 

- et d'au tre part, la modifica tion de leur mode 
de gestion qui vise à mainten ir un service de 
proximité ct de qualité, sous forme d'une 
po litique de ges ti on globalisée de l' EHPAD « 
Les Gentianes » dont e lle est déjà propriéta ire 
et de l' EHPAD « La Kamouraska » qui 
rentrerait dans le pat rimoine d'Annemasse 
Agglo après la dénonciation du BEA . 

Cc patrimoine est sorti des immobil isations de 
la société au 0 1/ 10/201 2. Le principe, pour la 
SIGEM a consisté il estimer le prix de cession 
de façon il Uneutralisert! l'opération 
immob ilière de l'E HPAD pou r qu' il n' y a it 
aucun impact négat if lié à cette opération dans 
ses comptes. 

~ l iiJus t>.'l ission imennimsleriellc d-insJX"Clion du logement socia l 

Nouvelles obser vations de la Miilos 
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prévisionnel (charge fonc ière, travaux et honoraires), après appel d'offres, a été arrêté à 
11,25 M€ TTC en valeur avril 2006, 

La Sigem a alors sollicité Annemasse Agglo (substituée à la communauté de communes) pour 
compléter le plan de financement par une subvention d' équilibre de 1,5 M€, accordée par 
déci sion du consei l communautaire de septembre 2008. 

Le chantier ayant pris du retard à cause de la mauvai se qualité du sol, le coût de l'opération a 
encore augmenté du fait de la nécessité d 'actuali sation des marchés et de l' intégration de 
travaux supplémentaires. De plus. le retard a en trrun é des frai s financiers intercalaires. 

En mars 20 10. le prix de revient de l'opération é tait estimé par la Sigem il 12,532 M€ TTC, 
nécessitant un besoin de financcm em complémentaire de 1,377 M€ qu ' elle a sollicité au pres du 
Conseil général et d ' Annemasse Agglo. Pour combler cc déficit. le Conseil général a accordé 
une aide complémentaire de 0,3 15 M€ et par convention de juillet 20 10, Annemasse Agglo a 
réal isé un apport en compte cou rant d ' associés de 1,062 Mf, sans rémunération, conditionné par 
la signature du protocole CGLLS, 

L' Ehpad a été mi s en service en juin 2010, pui s cédé" Annemasse Agglo en octobre 20 12. 
L'avance de 1,062 M€ lui a é té remboursée concomitammenl. 

4.3.2 Rythme de construction et objectifs de production 

A son arri vée en 2010, la nouve ll e direction a décidé l'abandon de quatre opérations lancées, au 
vu de l' incertitude de leur rentabilité et de la détéri oration de la situation finan cière de la 
société, De plus, les terrains n' étai ent pas encore propri été de la soc iété même si des permis de 
construire avaient déjà élé obtenus el des marchés signés, Des dépenses avaient par aillems été 
engagées en études (cf. § 5.2. 1.2). d ' autant plus importantes que l' anc ienne équipe dirigeante 
s' appuya it souvent sur une maîtri se d' œuvre exteme fOltemem étoffée, 

Entre 2007 el 2012, s ix opérations ont été livrées po ur un total de 76 logements, soit une 
moyenne de 15 logements par an. Les programmes de développemem 20 10 et2011 ont bien été 
respectés avec la production respective de 35 et 23 logements. Aucune opération n'a été mi se en 
service en 20 12 (28 logemenls initialement prévus). 

Le développement futur devrait se poursuivre à partir de 2014 en tenant compte de la situation 
financière de la Sigem. II sera dorénavant assuré par les services de rOPH 74 pour le compte de 
la Sem. De plus, dans le cadre du protocole CGLLS, l'OPH 74 s'est engagé à allouer à la Sigem 
une avance de 1 M€ pour les opérations de développeme nt, dont 50 % a déjà été versé. 

Pour les optrations lourdes de réhabilitations ou de conduite d 'opérations, la Sigem s'appui e sur 
l'OPH 74, notamment pour le montage des dossie rs, la Sigem ass urant le sui vi de chantier ct la 
réception . La réhabilitation du groupe Les Hutins sud (84 logements ) s'est achevée en 20 12, 
celle du groupe Le Chalet va démarrer en 2013. 

4.4 MAINTENANCE DU l'ARC 

Les diagnostics de performance énergétique (OPE) o nt été réalisés sur l' ensemble du parc . Il s 
aboutissent au classement suivant du patrimoine: 

Classement élicluette 

Cnnsommation cn kWhep/m1.an 

% des logements 

B C D E G 
5 1à90 91 à l50 151à230 2311, 330 33 1 à450 Plus de 450 

6 % 7 % 16 % 58 % 0 % 13 % 

Des éludes thermiques poussées ont été réalisées sur les bâtiments les plus énergivores avant 
leur réhabilitation (résidences Le Chalet, Les Hutin s sud el nord, soit 53 1 logement s). 

Le PSP prévoit la planificati on des travaux de maintenance par site et par nature de travaux, 
L'entretien courant est assuré par la régie lors de la remise en état du logement ou des parties 
communes, 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Le parc d' ascenseurs (18 appareils) est sui vi dans le cadre d'un contrat de maintenance remi s en 
concurrence tOtiS les cinq ans. Les travaux de mises aux nonnes onl été effectués ou sont 
programmés avant les échéances réglementaires. 

Les logements sont chauffés à 95 % par des chaufferies collectives. Cell es-ci font l'objet d' un 
contrat de maintenance, établi après une consultation effcctuée par l'OPH 74, qui intègre des 
clauses d'intéressement, 

Dans le cadre des réhabilitati ons, des innovations ont été réali sées sur certains programmes (Les 
Hutins sud) avec l' installation de panneaux solaires pour l'eau chaude sanitaire (ECS). Les 
économies d'éncrgie correspondantes feront l'objet d'un suivi par l' Ines". 

Les diagnostics amiante (OTA ) des parties communes ont été effectués en 2007. 

4.5 VENTE DE PATRIMOINE 

Hormis le transfert à la communauté d ' agglomération d'Annemasse de l' Ehpad La Kamouraska 
en octobre 2012, la Sigem n'a procédé à aucune vente de logements sur la période 2008-2012. 

Obs 3: La société ne délibère pas tous les ans sur les orientations de sa politique de vente 
contrairement aux dispositions du CCH (article L. 443-7 5' "" alinéa du CCH rendu 
applicable aux Sem par l'article L. 443-15-2). 

4.6 CONCLUSION DE LA l'OLITIQUE PATRIMONIALE 

La Sigem di spose d' un patrimoine bien entretenu , mai s vieilli ssant. qui nécessite des 
réhubilit<ltions conséquentes et onéreuses. notamment au plan thermique. Cell es-ci sont 
clairement identifiées pour chaque si te dans son Plan stratégique de patrimoine, et prévues dans 
le protocole CGLLS. Elles limitent les possibilités de développement de la société mal gré 
l'importance des besoins, en l'absence de toute vente de logement aux locataires . 

Le coût dc construction par la société d ' un Etablisse ment d' hébergcmel11 pour personnes figées 
dépendal11es san s maîtri se du cahier des charges, sans cadrage de la maîtri se d'œuvre et des 
délai s, a é té particulièrement élevé. 

5. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FINANCIERE 

S.I TENUE DE LA COMI'TAlllLlTE 

De 2004 à 20 10, une mi ssion d ' assistance développée a été confiée à la SARL M.G.Folléa et 
Associés. A l'occasion du changement de gouvernance et d'organisation (cr. § 2.3), la nouvelle 
directrice adm.ini strat.ive et financière nommée en 2010 a mis fin à celle mission . La Sigcm 
assure directement depui s l'exercice 20 1] la tenue de sa comptabi lité, avec l'assi stance de 
l' OPH de Haute-Savoie dans le cadre de la convention de col laboration qui les lie. 

Le commi ssariat aux comptes a été (ellU de 1985 à 2008 par Michel Dijoud, expert comptable à 
Annemasse. Lors de l'assemblée générale ordinaire du 30 juin 2009, Do minique Mesnage et la 
SA CMM ont été respectivement désignés, pour six exercices. commi ssaires aux comptes 
(CAC) titulaire e t suppléant (c r. § 2.3.2). 

Jusqu'en 2008, les comptes étaient certifiés sans réserve. En décembre 2009, le CAC a attiré 
l'attenti on dc la société sur les risques de compromission de continuité de son exploitation . En 
février 2010. il a déclenché la procédure d'alerte prévue à l'article L. 234- 1 du Code de 
Commercc. Un rapport spéc ial d'alerte a ensuite été présenté à l'assemblée générale de la 
société le 10 mai 20 10. 

" Institut national dt.! l' énergie solaire 
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Obs 3 : La société ne délibère pas tous les 
ans sur les orientations de sa politique de 
vente contrairement aux dispositions du 
CC H (article L.443-7 5' '''' aliéna du C CGH 
rendu applicable au SEM par l'article 
L.443-IS-2). 

La SIG EM note celle remarque ct le Conseil 
d' Administrati on de Décembre intégrera cc 
po int dans son ordre du j our. 

Chaque année, cette délibération sera remise à 
l' ordre duj our. 

Miilos l\.'lission ÎntemlÎnislcnelle d 'inspect ion du logement socia l 

Nouvelles observations de la Miilos 

La Miilos prend acte de l'engagement de la 
soc iété à se mettre en conformité avec la 
réglementati on. 
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Obs 4: Diverses anomalies comptables ont été relevées. 

Deux opérations ont fait l 'objet d'une décision d'abandon lors du CA du Il janvier 20 10 (cf. 
§ 5.2. \.2). Or, les charges exceptionnelles qui en ont résulté ont été comptabilisées sur 
l'exerci ce 2009 (i nformation confirmée par le CAC dans l'annexe réglementaire) alors que le 
compte-rendu de CA ne précisait nullement la volonté ex presse des administrateurs de rauacher 
cette décision à l'exercice précédent. Le principe d ' indépendance des exercices n' a pas été 
respec té sur ce point. 

En outre, sur la période étudiée, l' analyse des documents comptables de symhèse a révélé des 
inexactitudes et anomalies. Elles concernent par exemple l' enregisu'ement de eeltai nes dotation s 
aux provisions ou encore la comptabi lisation des intérêts compensateurs, Leur retraitement dans 
le cadre du contrôle entraîne un léger impact sur la détermination de la capaci té 
d'autofinancement (CAF). La comptabilisation des subventions n'est par ailleurs pas touj ours 
effectuée dès leur notification, mai s parfois seulement à l'encaissement. n est à noter que la 
Sigem s'est rapprochée de la nomenclature comptable proposée par la Fédération nationale des 
SEM en 20 10 et sunout en 2011. 

5.2 ANALYSE F1NANCLERE 

5.2.1 Analyse de l'exploitation 

L'autofi nancemcntnet de la Sem a con nu des flu ctuations importantes entre 2007 et 2011 . 

Obs 5: La société doit poursuivre les efforts engagés afin d'accéder à une rentabilité sumsante, 

La situation financière de l'organisme s'est considérablement dégradée à compter de 2008 et 
son autofinancement net est même deven u négatif en 2009 (- 451 k€, soit - 11 ,8 % du chiffre 
d'affaires hors charges récupérées), Si les deu x exercices suivants renouent avec un 
autofinancement net positif, celui -ci , qui demeure fragile. reste à consolider. 

Le graphique ci-après montre l' évoluti on de la rentabilité depui s 2007 : 

c::J AUlOfinancemenl nel en k€ -+- % du chiffre d'umûres 

800 -.~-----------------------------r 20.00% 

600 15,00% 

400 296 10.00% 
2 18 

200 -- 5.()()% 

0 0.00% 

2007 2008 2009 20 10 20 11 
-200 -5.00% 

-400 -10,00% 

-600 
-451 L ______________ :.::..: _______________ - 15,00% 
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Obs 4 : Di"erses anomalies comptables ont 
été relevées. 

Ces anomalies ont été ressorties lors de 
di"erses analyses initiées en 2009 et se 
poursuivant actuellement . 

La SIGEM note la remarque ct apporte un 
éclairage sur le contexte de la pri se de 
décision de l'abandon des deux opérations 
mentionnées: prise de fonction de la nou"elle 
Directrice en juin 2009, mise en pl ace des 
études financières avec un rendu en fin 
d'année 2009, alerte du CAC en décembre 
2009, tension de la trésorerie, etc. 

Quant à la comptabilisation des dotati ons aux 
provisions, une provision a été constatée 
concernant les pénalités de remboursement 
anticipé des prêts CDC sur un projet de ventes 
de 3 logements PLI. Ces provisions ont été 
repnses J'exercice comptable sui vant 
vra isemblabl ement pui sque le projet a été 
abandonné. 

Pour les intérèts compensateurs, leur calcul est 
effectivement faux jusqu 'en 20 10. La 
situation a été rétablie à partir des comptes 
clos au 31 décembre 20 1 l , 

Enfin, les subventions sont ex hausti vement 
comptabili sées dès leur notification depuis 
2012 avec des rattrapages sur les comptes 
2011 et 20 12. 

Obs 5 : La société doit poursuivre ses 
efforts engagés afin d'accéder à une 
rentabilité suffisante. 

La SIGEM partage cc constat. C'est d 'ailleurs 
cc qui a préval u l'élaboration du protocole 
CGLLS. Une "cille particulière est partagée 
par l' cnsemble du personnel dc la SIGEM . La 
Direction est vigilante su r cc point c l met en 
œuvre des su ivis particuliers ainsi qu'une 
ri gueur de gesti on dans le but d 'atteindre les 
objectifs fi xés dans le protocole. 

Le Conseil d"Administration est informé du 
suivi du protocole CGLLS ct de l'a tteintc de 
scs obj ectifs. 

Miilos Mi ssion Întemlînistt.'ri elle dïnspeclÎoll du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

La Miilos avai t en effet pri s no te de ces 
informat ions. 

Ces éléments de contexte ne justificnt pas 
pour autant le rattachement des charges 
exceptionnelles à l'exercice précédent. 

L' obscrvation portait seulement sur dcs 
erreurs d 'imputation comptable. 

La Miilos prend acte de la mi se en conformité 
de la prat ique de la société sur cc point. 

La Miilos prend note de la vigilance de la 
société ct des mesures priscs Cil cc sens. 
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Le niveau de remabilité résulte pour l'essenti el des éléments sui vants: 

En {/Iogement 2007 2008 2009 2010 2011 
Loyers des seuls logemenLS 3268 34 10 3463 3628 3868 

Annuités locatives 1 310 1 575 1 682 1 880 1933 

Coût de gestion 840 900 1 352 1 173 1057 

Maintenance immobilière M I 1 066 6 12 654 1048 

TFPB 188 204 2 10 227 25 1 

5.2. 1.1 Produits de l'activité locative 

Les loyers des logemenls représentent l'essenti el du chiffre d' affaires. Entre 2007 et 20 11 , le 
monlam appelé a connu une progression de 26,8 % alors que le nombre de logements n'a crû 
que de 7, 1 %. L'augmentation est particulièremcnt sensi ble à compter de 2010. Le niveau 
général des loyers des logements seuls reste cependanl en-deçà des médianes des SA d' HLM el 
notamment de celles à zone de tension voisi ne. 

Le poids finan cier de la vacance élai l significatif en début de période. En 2009. les penes 
globales (loyers + charges) s' é levaienl à 14 1 k€. La mobilisation des services (cf. § 3. 1) a 
permis d 'améliorer fortemem la situation CI, en 20 11 , la pene a été réduite à 37 k€, niveau 
nellement inférieur à l' engagement pris dans le cadre du protocole CGLLS. 

5.2. 1. 2 Flux exceptionnel 
L' impact du flux exceptionnel sur la co mposi tion de l'autofinanccment est généralement 
minime. En 2009 cependant, défi citaire de 566 k€, il a contribué grandement à la formai ion d' un 
autofi nancement négalif. Ces charges ont résulté pour l'essentiel de l' abandon de quatre projets 
de développement « Le Colosséo », « Le Pelit Va llard », « Les Vignes du Châtclet » el «L'Eau 
Vive » (cf. § 4.3.2). Il convient de noter quc les deux derni ers projels préci tés , adoplés cn CA du 
28 seplembre 2009, ont été abandonnés e n CA du Il j anvier 2010. soi t moins de quatre mois 
pl us lard . 

5.2.1.3 Charges fil/al/cières 
Jusqu 'en 2009, le poids de la delle de l'organi sme était nellemenl inférieur aux constats 
habi tucls en raison notamment de la relative anciennelé du parc, En outre, plus de la moi li é du 
patrimoine avait été financée avcc des prêts d'une durée de vic assez courte (maximum de 
27 ans), aujourd'hui complètement amorti s. Les annuilés locati ves ont augmenté cnsuite pour 
atrcindre fin 2011 1 933 € par logement , soi t 44,3 % de l' ensemble des loyers. Ces rat ios 
dcmeurent toutefois inférieurs aux médianes des SA d ' HLM de province (respectivement 
2070 € e t 45,3 % en 2010). li convient de préciser que les annuités relatives au financement de 
l 'Ehpad représentaient à celle dale 13,5 % de leur total ité. 

La société envi sage d'engager une réfl ex ion sur les moyens d'a lléger la charge de sa delle d' une 
pari et d'en faci liler la gestion d'autre part. TOUl projet de cette nature sera transmis à la CGLLS 
pour in formation, conformément à l'engagement pris dans le cadre du protocole CGLLS. 

Au 3 1 décem bre 20 11, la detle était consti tuée de 94 % d 'emprunts adossés au livret A ou au 
livrel d'épargne populaire et de 6 % d 'emprunts à taux fixe. Aucun support exposé aux ri sques 
financiers n'a été contracté. 

5.2.1.4 COIÎt de gestion 
Exercice 2007 2008 2009 2010 2011 
CoOl de gesti on hors entretien / nombre logl. gérés 758 € 78 1 € 1 338 € 154€ 1039 € 
Cofn de ge.!.lion !Ioyers 23,0 <)l 2 1.9 % 36,9 % 29.0 % 23,8 % 

Ju squ 'en 2008, le coût de gestion locatif hors entre ti en é tait 
inférieur aux moyennes, Une progression nette est apparue en 2009, pOIlant à 1 338 € le conl de 
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Réponses de l'orga nisme 

La Direct ion a fait réali ser un audit par une 
société indépendante en 2009. Cet audit ct 
l'autoCOnlrôlc réal isé par la Fédérati on des 
SEM ont éga lement relaté cc constat de 
« cavalerie », 

C ' est une des sources de difficultés 
financièrcs dc la SIGEM . 

La gestion financière de J'organi sme mi se en 
pl ace par la nouvell e dircctio n (et en lien avec 
Haute-Savoie HABITAT) devrait permettre 
de ne plus produi re de tell es erreurs de 
gestion. 

i\ liii os Mission intemlinislcriclle d'inspection du logement social 

Nouvelles observations de la Miil os 

La Miil os prend note de ces préCisions qui 
confirmcnt son analyse. 
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j\'liiios Mission intenninistérielle dïnspC\.'tion du logement social 

gest ion par logement, soit 36,9 % des loyers. Ce coût s'est réduit ensuite pour deven ir en 20 11 
proche des médi anes observées en province. L'évolution est liée pour l'essentiel aux variations 
des frais généraux, mais aussi à celles des charges de personnel (cf. ci-après). 

• Frai s généraux 

Les frai s généraux ont fortement augmenté en 2009, Les rémunérati ons d'intermédiaires se sont 
accrues sensiblcment (+ 143 %). alors qu 'elles constituent, en masse, l' une des principales 
composantes des frais généraux (audits thermiques et finan ciers, PSP, consu ltations 
d'avocats, ... ). Dans une moindre mesure, les frai s de relati ons publiques ont progressé ainsi que 
les redevances. Enfin , l'insuftisance de récupération de charges locatives et le montant des 
pertes résultant de la vacance on t fortement alourdi les coûts de gestion. Pour 2009, les charges 
récupérées n'ont représenté en effet que 92 % des charges récupérables. L'écart ainsi généré de 
147 k€ a représenté plus de 27 % des frais généraux . 

A co mpter de 20lO, la situation s'est assainie, même si les frai s généraux sont restés supéri eurs 
à ceux enregistrés en début de période. Jusqu' en 2008 en effet, la product ion immobilisée", 
réalisée pour l'essentiel par la régie. étai t importante. La réduction progressive de cette activité, 
supprimée définiti vement en 2011, a nécessité la mi se en place de prestations extérieures. Par 
ailleurs, une nouvelle méthodologie d 'exploitation des charges récupérables plus performante a 
é té mise en place et les primes d'ass urance ont été réduites sensiblcment. Enfin, l'absence de 
coti sation CGLLS en 201 1 a conllibué il la bai sse des frais générau x. 

• Coûts salariaux 

EXCI'cic(' 2007 2008 2009 2010 2011 

Fr;li s de pcrsonncl17 / nombre logt. gérés 1 115 € 1 195 € 1 047 € 1 1162 € 93 1 € 
Frais de persollnel / loyers 32 .6 'k 33,5 % 28,9% 26.7 % 21.3 % 

Lcs ratios relatifs aux dépenses de personnel non récupérables ont diminué de manière 
significati ve à compter de 2009. Cette évolution résulte de la réduction des effectifs engagée 
cette année-là (cf. § 2.3.2). Ces frais , qui demeurent néanmoins nettement supérieurs aux 
médianes des SA d' HLM (respectivement 13,7 % el 650 € en 2010). contribuent au niveau 
élevé du coût de gestion. 

5.2. / .5 Maill1ellll fl Ce 

L'effort de mai ntenance se situe nettement au-dessus des standards habituels. Les dépenses 
corres ponda111es se sont élevées en 20 1 1 à 1 151 k€, portant le ratio au logement à 1 048 €. Les 
fluctuations de cel effort sont impoltantes sur la période étudiée, avec un ratio toujours 
supéri eur aux médianes observées en province, Ce ratio caractérise les effoJ1 S entrepri s afin de 
pallier Ic vieilli ssement du patrimoine ex istant mais aussi le rattrapage lié i\ l'absence de 
réhabi litations lourdes des années précédentes (cf. 4.2). 

5.2./.6 Taxefollcière slir les propriétés bâties 
En 2011 , cette taxe s'est élevée à 276 k€. Avec un coOt de 251 € au logement géré, l' organisme 
supporte une TFPB nettement inférieure aux moyennes (4 10 € pour les SA d ' HLM de province 
en 20lO). Cette taxe absorbe de manière li néaire sur la période étudiée environ 5.8 % des loyers 
quittancés. 

11> Production immobili sée = COll1 ues lr.wO!ux que l'entreprise ré:l li sc pour elle-même ; clle e ... t comptabilisée tlU compte 722. 

11 Y compri'l personnel de régie. 
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Réponses de l'organisme No uvelles observations de la Miilos 
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Obs6 : 

Miilos Mission illlenninistéricilc d'inspcction du logement social 

5.2.2 Structure financière 

Le bilan fonct ionnel qui fait apparaître le fond s de roulement constaté 
à la fin de chaque exercice, permet d'apprécier le niveau et l'évolution de la situation financière 
de 1 a société. 

En k€ 2007 2008 2009 20tO 2011 
Capitau x propres 15 338 15072 15024 15236 17778 
Provisions pour Gros Entretien 274 270 597 778 724 
Amortissemenl<; el provisions (d'UClifs immobilisés ) 12912 13749 14837 16522 18260 
Dettes rinllncières 26419 31 376 3697 1 37537 358 13 
Actif immobili sé brut ·48641 ·54344 -65 179 ·70932 -72 691 

Fonds de Roulement Net Global 6301 6123 2250 ·859 • ILS 

FRNG à terminaison des opénltionsl~ ·56 
Stocks (toutes natures) 22 15 16 16 22 
Autres actifs d'exploilntion 5849 4673 4780 2528 2242 
Provisions d'actir circu lant · 186 ·234 ·335 -436 ·577 
Delies d'exploitalÎon -908 -798 - 1 502 - 1 743 -2366 
Créances diverses 11 8 18 256 33 343 
Delies diverses . 1548 -1 219 -3 745 -3081 -2283 

Hesoin (+) ou Ressource (-) cn FR 3347 2455 -530 ·2682 ·262 1 
Trésorerie ncHe 2954 3668 2780 1823 2505 

5.2.2.1 Évolutioll du JOllds de rofllelllelll ll et/ilobai (FRNG) 
Le FRNG a fortement diminué au cours de la période étudiée pour devenir négatif à 
cOIllIJter de 2010. 

Les résullats déficitaires enregistrés à compter de 2008 ont eu un fOil impaci sur la progress ion 
des capitaux propres. Ces dernie rs n'ont élé stabilisés pui s renforcés que par les apports en 
capital (1 M€ en 2010 et 1 M€ en 201 1) et les subventions (2 M€ en 2011) versés dans le cadre 
du protocole d' aide au rétablissement de l'équilibre de la société. li convient de remarquer le 
déséquilibre de la co mposition des capitaux propres, les subventions en représent ant encore en 
2011 près de 83 % contre seulement 15 % pour le capital. Ce déséquilibre va cependant 
s' atténuer les prochaines années au fil du respect des engagements du protocole CGLLS 
(augmentations de capital ) ainsi qu 'à J"occasion du transfert de l' Ehpad (transfert concomitant 
des subventions correspondantes qui représentent plus du quart de l' ensemble des subventions). 

Les seules provisions constituées pour ri sques et charges sont des provisions pOlir gros entretien 
(PGE). Elles ont augmenté sensibl ement sur la période étudiée et le ratio déterminant le montant 
de la PGE rappollé aux loyers est ain si deven u supérieur aux moyennes. L' augmentalion 
s'explique, d ' une part, par l'actuali sation du PSP ct, d'autre pail , par le changemenl de méthode 
intervenu en 2009. Le montant de la PGE se situe désormai s au niveau des dépenses de gros 
entretien prévues pour les deux prochains exercices du plan , conformément au plan comptabl e 
général. 

Fin 2006. les dettes finan cières de la socié té s 'élevaient à 22 M€. Elles ont atteint plus de 37 M€ 
en 2010. Cette évolution est fortement li ée au finan cement de J'Ehpad qui a nécessité la 
souscription de 7.5 M f d' emprunts. représentant fin 2011 près de 2 1 % du capital restanl dû de 
la sociélé. 

18 Fonds de roulement nel global à terminaison: mesure de J'excédent en lin d'cxcrciœ des ressources !'>lIIbl e.~ de r org~lIli sme 
(c:lpiwux propres. subvcntions d·in\'estissernenl. emprunt:. ... ) !>ur se~ emplois stables (immobilisations corporelles et financières 
cl>scnti ellement) en se plaçant commc .!. i le:. opérations engagées étaient terminées. toute..~ les dépenses étant réglée!> et toutes les 
recettes élanl encaissée.. ... 
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Réponses de l'organisme 

Obs 6: Le FRNG a fortement diminué au 
cours de la période étudiée pour devenir 
négatif à compter de 2010. 

No uvelles observations de la Miilos 

La SIGEM notc cettc rema rque. Il fait pan ic La Miilos en prend acte. 
du constat dc l'observation 5. 
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Miilos Mi~i on intcnninistérielle d'inspection du logemelll socia l 

L'évolution de J'actif immobi li sé refl ète l'activité soutenue de la société lors de la co nstruction 
de l'Ehpad (cf. § 4,3. 1). Les emprunts n'ont pas augmenté dans les mêmes proportions, du fait 
du retard important de livraison et de la sous est imation initiale de l'opération (6,4 M€ pour un 
prix de revient de 12,5 M€). 

Obs 7: Les emprunts encaissés n'ont pas toujours été affectés au titre des opérations pour 
lesquelles ils avaient été contractés. 

Les fonds encaissés au titre des emprunts contractés pour les quatre opérations d'investissement 
abandonnées (cf. § 4,3.2) ont été utilisés de façon diffuse sur d'autres opérations. 

Par ailleurs, l' usage d ' une ligne de trésorerie a é té rendu nécessaire afin de répondre aux 
tensions de trésorerie, 

Les ressources stables n'ont ai nsi pas couvert l'ensemble des emplois de même nature en 20 10 
et 20 11 (FRNG négatif) . Les opérations engagées, minimes, n'ont eu que peu d'impact sur le 
FRNG à terminaison, estimé fin 201 1 à-56 k€. 

5.2.2.2 Besoil/ ell Jal/d, de rOl/lelllellt 
Si le cycle d 'ex ploitation mobi li sait plus de 3 M€ en début de période, la tendance s'est inversée 
pour générer des ressources de l' ordre de 2,6 M€ à compter de 2010. Plusieurs facteurs ont 
contribué à cette évol ution. 

Le poste des subventions d'investissement à recevoir s'est réduit fortement au fil de leurs 
réceptions effecti ves, En outrc. les dé lais de règ lement aux foumisseurs se sonl nettement 
allongés lorsque la société a connu des difficultés de trésorerie, Cette situati on s'est cependant 
assainie en 2011. Enfin, l' avance en compte coumnt attribuée par J'agglomération d' Annemasse 
(1 062 k€) " fortement contribué à augmenter les ressources . 

Obs 8: Les crémlces locatives sont en I>rog.'ession constante sur la période étudiée. 

Ce poste influe fortement sur le cycle d'exploitation, notam ment à compter de 2010. Les 
créances locatives douteuses. qui ont augmenté régu lièrement sur l' ensemble de la période, ont 
nécessité un provisionnement croi ssant. L'engagement pris dans le cadre du protocole CGLLS 
n'a pas été respecté sur ce point. Fi n 20 1l , Ie stock d'impayés locatifs bruts (y compri s le terme 
échu de décembre) ressortait à 15,8 % du quittancement annuel. niveau nettement supérieur 1\ ce 
qui est habituellement constaté, Par ailleurs, aucune perte sur créance irrécouvrable n'a été 
constatée en 20 10 et 20 11. ce qui gonfle techniquement le volume des impayés. La directrice a 
en effet souhaité réfléchir au préalable à la mise en place de nouvelles procédures de traitement 
de l' impayé. En 20 12, la dégradation du taux apparaît contenue, même si le ratio précité 
demeure élevé (15 %). 

5.2.2.3 Trésorerie 

Fin 2009, le niveau de la trésorerie ne représentait plus que 1,9 moi s de dépenses moyennes. Les 
années suivantes, les versements reçus des associés sur augmentation de capital ont permis de 
renforcer la trésore.;e. Fin 2011, le portefeuille se composait uniquement de Sicav monétaires et 
de comptes à terme, Aucun placement exposé aux ri sques financiers n'a été constaté. 

5.3 ANALYSE PREVISIONNELLE ET PLAN DE REDRESSEMENT CG LLS 
Le protocole d'aide CGLLS signé en mars 2011 a permis à la Sigem de rétablir l'équilibre de sa 
situation financière et de réali ser ses investissements patrimoniaux. Le comité des aides de la 
CGLLS de septembre 2012 a validé le rapport d'exécution au titre de l'exercice 2011 et procédé 
au versement de J'aide prévue dans la mesure où les engagements de la Sigem el de ses 
partenaires, collectivités et Haute Savoie Habitat, étaient globalement respectés. 
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Réponses de l'o rganisme 

Obs 7: Les emprunts encaissés n 'ont pas 
toujours été affectés au titre des opérations 
pour lesquelles il s avaient été contractés. 

Miilos Mjs~ion intcnninistériclte d'inspect ion du logemen t social 

Nouvelles observations de la Miilos 

La direction de la SIGEM arrivée en 2009 a Vu. 
bien noté ces difficultés. Cela a conduit 
notamlllent à abandonner les opérati ons citées 
dans le point 5.2. 1.1 du rapport provisoi re 
ainsi quand dans les observation s 4 et 5. 

Obs 8 : Les créances locatives sont cn 
progression constante sur la période 
étudiée. 

Des procédures et diverses actions sont mises 
en place pour limiter la progression de ce 
poste. Il faul nOler qu 'aucun passage en perte 
n' " été réa li sé en 20 10 ct 20 Il afin de faire un 
topo complet sur l' étal des impayés. 

En effet, avant la nouve lle d irection, aucune 
action cadrée ct uniforme n'a été réa lisée pour 
diminuer voi re contenir les dett es de la 
structure. 

Une procédure unifi ée a été dès lors mise en 
place en 20 II , ajoutées à cela, des aC Li ons 
coups de poings sur les primo-débiteurs 
(relance courrier, relance téléphonique, visite 
à domici lc). Cette procédure a permi s de 
caractériser chaque impayé el de déc ider des 
acti ons à Illettre en place pour chacun d'entre 
eux. Les résultats de la mise en place de cette 
geslion rigoureuse des impayés a permis de 
les contenir à compter de 20 12 malgré un 
contexte éco nomique difficile et une s ituat ion 
de croissance des débiteurs que rencontre 
l'cnscmble des organ ismes de logement soc ial 
du départemen 1.. . 

La M iiJos ava it bien pris note des mesures 
prises ct des premiers résultats obtenus. Les 
efforts de la soc iété reSlent toutefois à 
poursuivre, 
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l\'liiios Mission intenninislérielle u'in:-peclion du logement socia l 

Sur la période de 2010 à 2015 , le scénario du protocole incluait un investissement (y compri s les 
dépenses de maintenance) de 17 M€ sur le parc ex istan t. Les travaux identifi és portaient sur 960 
logements avec une moyenne de 13 k€ au logement. Enfin 60 logements devaient être construits 
avec un coût moyen au logement de 153 k€ (opérations non prises en compte dans le calcul de 
l'aide de la CGLLS). 

La simulation prévisionnell e a été ac tuali sée sur la période décennale 20 12 - 202 1. Elle repose 
sur les bases patrimoniales alTêlées fin 2011 eL s'appuie sur les orientalions stratégiques 
suivantes: 

• des hypothèses macroéconomiques cohérentes (évolutions annuelles de l' ICC, de l' fRL et de 
l'inflation de + 2 %, livret A rémunéré à 3 %); 

• une bai sse progressive du coût des impayés (2,90 % des loyers en 20 12 pour atteindre 2 % 
en 2021 ; 

• un taux constant de vacance locati ve ( 1 % des loyers); 

• la bai sse des dépenses d'entretien à paltir de 20 11 en cohérence avec le PSP et les 
investissements importal1lS réalisés dans le cadre du protocole CGLLS ; 

• des travaux lourds concernant 1 326 logemenls'" jusqu 'en 20 18 avec un coût moyen au 
logement estimé à 9 k€, finan cés, sur fonds propres à hauteur de 60 % ; 

• la constru cti on de 290 logements avec un coût moyen au logement estimé à 144 k€, finan cés 
pour l'essenti el par emprunts (75 %) et sur fo ncls propres il hauteur de 15 %; 

• l'abse nce de toute démolition ou cession. 

Les résultats de cette simulation présentés dans le tableau ci-après 

en k€ WU 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 202 1 

Produits courants 4854 5 t64 5357 5646 5855 6128 6440 6 790 7 15 1 7526 7912 

Annuités emprunts - 2 004 - 2 D8fi - 2 113 - 2 177 - 2401 - 2 670 - 2 843 - 3 063 - :130 1 - 3 50 1 - 3 673 

% des /oyer.\' 41.6 40.8 39.8 38.9 41.4 43.9 44.5 45.4 46.5 46.8 46.7 

TFPB - 276 - 285 - 297 - 312 - 32 1 - 33 1 - 34 1 - 369 - 380 - 391 - 403 
Maintenance - 1 156 - 1 0 15 - 82t - 657 - 830 - 579 - 598 - 662 - 634 - 666 - 698 

Autres clHU'gCS - J 223 - t 379 - 14t5 - 1 453 - 1 488 - 1 529 - 1 566 - 1 609 - 1 65 1 - 1 69-1 - 1 7:.7 

Autoli. courant 195 399 7t2 1047 815 1 02J 1090 1086 1 186 J 274 1400 

% des loyers 4.0 7.8 13.4 18. 7 14.1 16.8 17.1 16.1 16.7 17.0 17.8 

Fonds de roulement - 553 - 404 508 1665 1572 1586 817 -142 617 859 1240 

Les perspecti ves financi ères qui s'en dégagent sont les suivantes : 

• le taux d 'endenement augmenterait sensibl ement à compter de 20 15, de manière cOITélative 
aux conslructi ons ; néanmoins ce ratio resterait comparable à ceux généralement constatés 
dans les SA d ' HLM ; 

• l' autofi nancement courant progresserait pour atteindre 1 400 k€ en 202 1, soit près de 18 % 
des loyers grâce à la maîtrise globale des charges d 'exploitation ; 

• le fonds de roulement redeviendrait positif en 20 13 mais se fragili serait entre 20 17 et 2020 
en raison d'une mise de fonds propres assez conséquente pour assurer les équili bres 
financiers des opérations patrimoniales. 

I~ Certains logements sont complés plusieurs fois car ils bénéfiôcnt de différents Iypes de Iravaux d'amélioration, 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Cene simulation montre la fai sabilité des oriemations adoptées par l' organ isme si l' amélioration 
soutenue d u niveau de l'exploitation est maimenue. L' évolution globalement favorable du fonds 
de roulement provient pour partie des augmentations de capital prévues et des sub venti ons 
CGLLS il recevoir. 

5.4 CONCLUSION SUR LA SOLlDITE FINANCIERE 

La fon e dégradation de la situation finan cière et de la trésorerie de la société, résultant en 
grande partie du portage de la construction dans des conditions très critiquables d ' un 
Etabli ssement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes qui vielll d 'être cédé il la 
communauté d'agglomération, est à présent arrêtée. La clôture de l'exercice 201 2 a dégagé un 
résultat positif de 563 k€. 

Les mesures adoptées dans le cadre du protocole CGLLS permettent d'envisager le 
redressement de la société à moyen terme, avec le retour à un autofinancement satisfai sant et à 
un fonds de roulemelll correel. Elles devmient permettre à la société de réal iser les 
in ves tissements prévus à son plan stratégique de patrimoine. 

6. CALCUL DES COTISATIONS ET PRELEVEMENT CGLLS 

6.1 PEIUODE A VERIFIER 

Le contrô le a porté sur les coti sations de base et additionnelles versées au cours des exercices 
2010 à 201 2 ainsi que sur les déclarations re latives au prélèvemelll sur le potellliei linancier 
effectuées à la même péri ode. 

6.2 CONTENU DE LA VERIFICATION 

6.2.1 Cotisation princil>ale 

Les déclarations de cotisation princi pale conti ennent diverses erreurs (non prise en compte des 
loyers d' un groupe, sous estimati on des loyers des logemems-foyers, inexacti tude du nombre de 
bénéfi ciaires de l'aide sociale, sous estimation des mises en service). Après applicati on des 
réductions, l'organi sme n'était en tout étal de cause pas redevable de cette cotisati on pour 
l'année 2011. En 2010 et 201 2 en reva nche, les erreurs Olll conduit à une insuf1ï sance towle de 
versemelll de 14 690 €. 

6.2.2 Cotisation additionnelle 

Compte tenu d ' un niveau de rentabilité inférieur aux seuil s requis. l'organi sme n'était pas 
redevable de la palt variable sur l' ensemble de la péri ode. S' agissant de la part forfaitaire, le 
nombre de logements conventionnés déc laré était e rroné. Un excédent de versement global de 
2952 € a ainsi été constaté. 

6.2.3 Prélèvement sur le potentiel financier 

En 20 10, l'organisme n'était pas redevable du prélèvement sur le potentie l fi nancier dans la 
mesure où le rapport in vestissement / potentiel fi nancier étai t inférieur au seuil requis. 

En 20 11 e t 201 2, l' exonération de prélèvement a été appliquée en raison de l'existcnce du 
protocole d'aide au réwblissement de l' équilibre de la CG LLS. 

6.3 C ONCLUSION SUR LE CALCUL DES COTISATIONS ET PRELEVEM ENT CGLLS 

L'organi sme est in vité à se rapprocher de la CG LLS pour régulari ser sa situat ion. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 

Dès 20 11 , la direction de la SIGEM a La Miilos en prend note. 
constaté des anomalies sur les cotisations 
CGLLS. Par conséquent, il a été décidé dc 
procéder à des correc ti ons rcctificati ves qui 
ont été fa ites sur un scul et unique exercice au 
lieu de les faire année par année. 

Les correct ifs prévus ont été communi qués il 
la MIILOS. 

La SIG EM sc rapproche dc la CG LLS pour 
remettre en ordre ces di verses cotisations sur 
la période contrôlée . 
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7. CONCLUSION 

La Sigem, société d'économie mixte de logements locatifs sociaux, dispose d'un patrimoine 
bien entretenu, mais vieillissant, de 1 099 logements locatifs implanté principalement dans 
la commune de Gaillard de l'agglomération d'Annemasse au marché immobilier très 
tendu. EUe joue un rôle social important avec un service de qualité rendu aux locataires. 

A la suite de sa fragilisation notamment par la construction dans des conditions 
critiquables d'un établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, elle fait 
l'objet d'un plan de rétablissement CGLLS sur la période 2010-2015 dont les engagements 
sont globalement respectés. L'entrée dans son capital de l'OPH de Haute-Savoie lui 
apporte pour un coût modique les compléments de compétences nécessaires au regard de 
SR petite taille, dans un cadre juridique qui reste toutefois à adapter à la réglementation 
applicable. 

Son Plan Stratégique de Patrimoine établi dans le cadre du protocole CGLLS privilégie la 
réhabilitation nécessaire, notamment sur le plan thermique. de son parc. L'absence de 
toute vente de logement aux locataires limite toutefois les possibilités de développement de 
la société malgré l'importance des besoins. 

La forte dégradation de la situation financière et de la trésorerie de la société est à présent 
arrêtée. Les mesures adoptées dans le cadre du protocole CGLLS permettent d'envisager 
le redressement de la société à moyen terme, avec le retour à un autofinancement 
satisfaisant et à un fonds de roulement correct, sous réserve du maintien de son niveau 
actuel de professionnalisme et de la maîtrise de sa vacance locative, de ses impayés et de 
ses coûts de gestion. 

1 

Les inspecteurs-auditeurs de la Mülos, 

Annie Genet Marie-Françoise Duflilit Bruno Calvier 

é interrégional, 

chargé de 
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Réponses de l'organisme 

Réponses apportées par 
Passaquay, Président 
d'Administration de la 
6 Septembre 2013 . 

M. Stéphane 
du Conseil 

SIGEM le 

Mlllos Mission interministérielle d'inspection du logement social 

NouveUes observations de la Miilos 

Lyon, Le 2 0 SI:.P. 2Jlj 

Les inspecteurs-auditeurs de la Miilos, 

~ 
Annie Genet Marie-Françoise Duffait 

.i+?-I __ -
Bruno Calvier 

Le délégué interrégional, 

chargé d ission d'inspection, 

J aude Roffet 
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